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Première séance 

Stéréotypes et pertinence : lignes de convergence - Margarete Durr 

La stéréotypie est un mécanisme de conceptualisation fondamental ce qui explique son caractère ubiquitaire et 

transversal aux langues et aux cultures. Si les définitions du stéréotype en sciences sociales mettent l’accent sur 

les éléments qui relèvent de l’opinion commune au sens de la doxa, en linguistique, la stéréotypie est discutée au 

regard de ses caractéristiques telles que la polylexicalité, la fixité et l’idiomaticité et des mécanismes 

correspondants de lexicalisation, de grammaticalisation et de phraséologisation (Gautier et all. 2018). Le substrat 

théorique commun à ces différentes approches repose sur l’idée plus générale d’un mécanisme de 

conceptualisation qui opère par schème. Le schème désigne une structure cognitive contenant des connaissances 

(Amossy, 1991 : 29) qui permettent l’interprétation, et donc, la constitution du sens (Schütz et Luckmann, 2003 : 

324). À partir de là, il est possible de tenter d’établir des lignes de convergence avec la théorie non mentaliste de 

la pertinence d’Alfred Schütz et de l’articuler par rapport au langage juridique.  

En effet, toute langue véhicule des schèmes d’interprétation typifiés qui structurent la pensée et organisent le 

discours. À ce titre, ils s’apparentent au concept de « frame » de Fillmore. En tant que langue de spécialité, le 

langage juridique s’analyse en termes de variation diastratique et diaphasique du langage courant. Les schèmes 

typifiés structurent donc aussi le langage juridique, car ils organisent la pensée juridique et déterminent son mode 

d’expression. Par conséquent, un concept juridique peut être caractérisé en termes de schème typifié 

d’interprétation. Ce n’est donc pas pour rien que les juristes de langue allemande parlent d’un « schéma de 

qualification » (Prüfungsschema) lorsqu’ils sont amenés à déterminer la norme juridique applicable à un cas 

d’espèce. Ce genre de stéréotypes conceptuels au sens d’un schème typifié d’interprétation peut être illustré, p. 

ex., à l’aide de la notion d’enrichissement sans cause.  

En ce qui concerne les stéréotypes sur le langage juridique, ils seront illustrés à l’exemple de « 

l’incompréhensibilité » et de son pendant « clarté/précision ». Quant aux stéréotypes dans le langage juridique, on 

illustrera la stéréotypie conceptuelle à l’exemple du principe général de « justice » et la stéréotypie linguistique à 

l’exemple de l’expression française « en fait de meubles possession vaut titre ». 

https://forms.gle/pviJGcZWRQofQxm49

